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La Communauté de Communes Loire Layon Aubance est 
née le 1er janvier 2017. Elle a été voulue et construite par les 
élus,  convaincus des atouts exceptionnels de ce territoire 
et certains des forces que l’union pouvait lui procurer.

Dès l’harmonisation des compétences réalisées, la 
communauté de communes a engagé l’élaboration d’un 
projet global pour donner vie à 
ce nouveau territoire, en fédérant 
les acteurs locaux autour 
d’orientations de développement 
et d’aménagement ambitieuses, 
en se fixant des objectifs réalistes. 

Le projet de territoire Loire Layon 
Aubance, résolument tourné 
vers l’avenir, peut se résumer en 
3 mots : Attractivité, Solidarité, 
Responsabilité. 

- Attractivité à l’égard des 
entreprises pour contribuer 
à la création d’emplois, pour 
accueillir de nouvelles familles en 
développant l’offre de logements 
et les services publics de 
proximité, attractivité aussi des communes et des villages 
en renforçant les atouts touristiques et le bien vivre en 
Loire Layon Aubance ;

- Solidarité ensuite à l’égard des plus fragiles bien sûr 
mais aussi entre les communes, entre la communauté 
et les communes en amplifiant les coopérations et 
échanges d’expérience, les mutualisations (équipements, 
personnel…) qui sont sources d’économie d’échelle et 
d’amélioration de l’action publique ;

- Responsabilité enfin puisque l’urgence environnementale 
et climatique est inscrite au cœur des politiques 
communautaires. Il s’agit de prendre la mesure des 

bouleversements actuels, de modifier en profondeur 
l’action locale et nos comportements pour tendre vers 
des pratiques plus respectueuses de l’environnement et 
réparer, chaque fois que nécessaire, les atteintes portées à 

notre cadre de vie.

Notre démarche se veut aussi 
pragmatique. La stratégie est 
définie pour les dix prochaines 
années permettant de fixer un cap 
et d’inscrire notre action dans la 
durée. La mise en œuvre s’inscrit 
toutefois dans des séquences 
de 3 ans (l’acte 1 : 2020-2022 
se joue d’ores et déjà),   afin 
de tirer les enseignements des 
opérations réalisées et en cours, 
infléchir si nécessaire les objectifs 
opérationnels, adapter le projet 
aux bouleversements rapides de 
notre monde actuel, gérer nos 

objectifs en cohérence avec nos capacités financières elles 
aussi évolutives.

Ce projet, fruit du travail des élus de ce territoire, devra 
s’enrichir par la concertation avec les habitants lors de 
sa mise en œuvre : résultats atteints et évaluation des 
actions menées, définition des nouvelles actions… la 
participation citoyenne est aussi un objectif et un moyen 
de modernisation de l’action publique locale souhaitée par 
vos élus.

Marc SCHMITTER 
Président
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LOIRE LAYON AUBANCE

Loire Layon Aubance

UN TERRITOIRE ET DES COMPÉTENCES
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Les compétences obligatoires

Les compétences supplémentaires

Les compétences supplémentaires

La communauté de Communes est responsable de nombreuses politiques et 
conduit leur mise en œuvre sur le territoire dans des domaines variés.

ACTION SOCIALE
|

Petite enfance
CLIC

Maisons de la 
Santé

SPORT
|

Équipements 
d’intérêt 

communautaire
Natation scolaire

Sport de haut 

CULTURE
|

Lecture publique
Soutien aux écoles 

de musique
Programmation 

culturelle

ASSAINISSEMENTLOGEMENT ET 
CADRE DE VIE

|
SCoT
ZAC 

communautaires

EAU POTABLEENVIRONNEMENT
|

PCAET

VOIRIE

AMÉNAGEMENT 
DE L’ESPACE

|
SCoT
ZAC 

communautaires

DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE

DÉVELOPPEMENT 
TOURISTIQUE

ACCUEIL DES 
GENS DU VOYAGE

COLLECTE 
ET TRAITEMENT 

DES DÉCHETS

GEMAPI

Saint-Aubin
de-Luigné

Saint-Lambert
du-Lattay

Rablay
sur-Layon

Champ
sur-Layon Thouarcé

Notre-Dame
d’Allençon

Faye-d’Anjou

Chavagnes

Martigné-Briand
Faveraye

Mâchelles

Juigné
sur-Loire Saint-Jean

des-Mauvrets

Saint
Sulpice

Blaison-Gohier Saint-Rémy
la-Varenne

Coutures

Chemellier

Les Alleuds

Luigné

Saulgé
l’Hôpital

Brissac
Quincé

Vauchrétien

Charcé
Saint-Ellier

sur-Aubance

Saint-Saturnin
sur-Loire

Champtocé-sur-Loire
1 901 hab.

Saint-Germain

Saint-Georges

3 584 hab.
sur-Loire

des-Prés
1 449 hab.

Chalonnes-sur-Loire
6 694 hab.

Val-du-Layon
3 265 hab.

Mozé-sur-Louet
2 063 hab.

Terranjou
3 995 hab.

Aubigné
sur-Layon

379 hab.

Brissac Loire Aubance
11 119 hab.

Beaulieu
sur-Layon
1 454 hab.

Rochefort-sur-Loire
2 382 hab.

Chaudefonds
sur-Layon

986 hab.

2 491 hab.
La Possonnière

Saint-Jean

230 hab.
de-la-Croix

Bellevigne-en-Layon
5 783 hab.

Saint-Melaine
sur-Aubance

2 088 hab.

1 428 hab.
Denée

Les Garennes
sur-Loire
4 591 hab.

A11

A87
D723

D761

D748

D160

1 277hab.

Blaison
Saint-Sulpice

La Communauté de Communes Loire Layon Aubance 
comprend 19 communes (37 communes déléguées) et 
compte 57 300 habitants. 

Le projet de territoire a été élaboré pour donner vie à ce 
nouveau territoire, fixer le cap et fédérer les acteurs autour 
d’orientations de développement et d’aménagement 

claires et ambitieuses. Cette démarche permettra 
d’anticiper les besoins de la population, d’intégrer les 
bouleversements en cours et d’adapter en conséquence 
les politiques publiques conduites sur le territoire. 
Elle facilitera également l’identification du territoire et 
favorisera le sentiment d’appartenance. 

POPULATION

19 communes 
57 400 habitants

• 36 % < 30 ans 
• 24% > 60 ans 
• + 10 000 habitants depuis 2000

SERVICES ET ÉQUIPEMENTS

Le panier d’équipements de vie courante est à -10 mn  
pour chaque commune

• 26 équipements sportifs / 10 000 habitants 
• 7 collèges 
• 2 200 places pour les enfants de - 3 ans 
• 4 écoles de musique 
• 1 réseau dense de bibliothèques 
•  Villages en Scène 

HABITAT

24 500 logements
• 71% des maisons ont + de 30 ans 
• 89% de grands logements 
• 92% de maisons individuelles 
• 1 724 logements sociaux (8% de résidences principales) 
• Le territoire est le plus cher après Angers Loire Métropole

ÉCONOMIE

•  15 026 emplois en 2014 
• + de 5 000 établissements économiques 

• 284 points de vente 
• 376 ha de zones d’activités 

• 8% de taux de chômage en 2013 
• 25% de surfaces agricoles en viticulture 

• 10% de la capacité d’hébergement touristique du département

ENVIRONNEMENT

• Diversité des paysages 
• 1/4 du territoire présente une biodiversité remarquable 

• 6.7% d’énergies renouvelables 
• Qualité de l’eau dégradée (hors Loire)
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PLAN D’ACTIONS
TRIENNAL
2022-2025

MOYENS
AFFECTÉS

MISE EN OEUVRE
2022-2025

PLAN D’ACTIONS
TRIENNAL
2025-2028

MOYENS
AFFECTÉS

MISE EN OEUVRE
2025-2028

CONTRIBUTIONS DU CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT LOIRE ANGERS

La démarche

Le projet de territoire 2020 – 2028 est le résultat d’un 
processus qui, du diagnostic aux enjeux, de l’analyse 
des opportunités à la mesure des menaces, identifie des 
orientations pour le territoire et des objectifs opérationnels.  
Son élaboration a mobilisé les élus communautaires, mais 
aussi communaux, les services de la communauté de 
communes, l’Agence d’Urbanisme de la Région Angevine et 
le Conseil de Développement. 

Processus évolutif … les modifications environnementales, 
sociétales, économiques sont rapides ; les attentes des 
habitants et les enjeux d’aménagement mouvants ; les 
futurs incertains. 

C’est pourquoi, si les orientations stratégiques s’inscrivent 
à l’horizon d’une décennie, la mise en œuvre se déclinera 
en 3 phases et 3 plans d’actions distincts. 

Cette approche permet l’évaluation des actions tous les 3 
ans, leur poursuite ou leur recadrage, l’adaptation de l’action 
publique aux réalités constatées, et non imaginées. Ces 
temps d’actions permettront aussi de nourrir un dialogue 
avec les acteurs locaux autour des avancées du projet de 
territoire mais aussi de ses évolutions souhaitables. 

Le projet de territoire a également vocation à s’incarner 
dans le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pôle 
Métropolitain Loire Angers en cours d’élaboration, et 
associant 3 intercommunalités (Angers Loire Métropole, 
Anjou Loir et  Sarthe et Loire Layon Aubance) et dans le 
Plan Climat Air Energie Territorial de la CCLLA élaboré 
concomitamment au projet de territoire.

LOIRE LAYON AUBANCE

UN  PROJET POUR 
DESSINER LE FUTUR

Morannes sur Sarthe
Daumeray

Durtal

Les
Rairies

Montigné 
les Rairies

Huilé

Baracé

Etriché

Tiercé
Cheffes

Montreuil
sur Loir

Seiches sur
le Loir

Lézigné

La Chapelle
Saint Laud

Marcé

Corzé

Jarzé Villages

Sermaise

Cornillé
les Caves

Loire Authion
Trélazé

Les Pont de CéSainte Gemmes
sur Loire

Saint Jean
de la Croix

Mûrs-Erigné

Soulaines
sur Aubance

Béhuard

Savennières

BouchemaineSaint Martin du
Fouilloux

Saint Léger
des Bois

Saint Jean
de Linières

Beaucouzé

Saint Lambert
la Potherie

Saint Clément
de la Place

Longuenée
en Anjou

Avrillé

Angers

Sarrigné
Le Plessis

Grammoire
Saint Barthélémy

d’Anjou

Verrières
en Anjou

Villevêque

Ecouflant
Cantenay
Epinard

Montreuil
Juigné

Feneu Soulaire
et Bourg

Ecuillé

Briollay Soucelles

Champtocé
sur Loire

Saint Germain
des Prés Saint Georges

sur Loire

La Possonnière

Chalonnes
sur Loire

Chaudefonds
sur Layon

Val du Layon

Rochefort
sur Loire

Beaulieu
sur Layon

Denée

Mozé
sur Louet

Bellevigne en
Layon

Saint Melaine
sur Aubance

Les Garennes
sur Loire

Blaison
Saint

Sulpice

Brissac Loire
Aubance

Terranjou

Aubigné
sur Layon

Communauté urbaine Angers Loire Métropole
31 communes - 292 691 habitants

Communauté de communes Loire Layon Aubance
19 communes - 57 300 habitants

Communauté de communes Anjou Loir Sarthe
18 communes - 27 576 habitants

Pôle métropolitain Loire Angers

ANGERS LOIRE
METROPOLE

ANJOU LOIR
ET SARTHE

LOIRE LAYON
AUBANCE

Pôle Métropolitain Loire Angers

SCoT
Le Schéma de Cohérence 
Territorial sert de cadre de 
référence à toutes les politiques 
d’aménagement et d’urbanisme 
mises en œuvre sur le territoire. 
Il précise les objectifs à horizon  
2040 en matière d’habitat, de 
développement économique, de 
déplacement et de préservation 
du cadre de vie et des espaces 
agricoles et naturels. Le SCoT 
met en cohérence les politiques 
de ses membres pour supprimer 
les éventuelles concurrences et 
contradictions. Ses orientations 
s’imposent aux documents de 
planification des communautés et 
des communes du territoire

PCAET
Le Plan Climat Air Énergie 
Territorial est un document-
cadre qui définit la politique 
énergétique et climatique des 
collectivités. Il s’agit notamment 
de favoriser l’adaptation du 
territoire aux changements 
climatiques déjà à l’œuvre, de 
réduire nos consommations 
énergétiques, de favoriser le 
développement et l’usage des 
énergies renouvelables.

SCoT et PCAET : deux documents stratégiques qui ont 
servi de cadre à l’élaboration du projet de territoire



LE DIAGNOSTIC
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UNE CROISSANCE 
DÉMOGRAPHIQUE INÉGALEMENT 
RÉPARTIE SUR LE TERRITOIRE

UNE CROISSANCE DÉMOGRAPHIQUE 
EN NET RALENTISSEMENT 

Le diagnostic territorial a été établi en 2018, 

avec le concours de l’Agence d’Urbanisme de 

la Région Angevine (AURA). Il a donné lieu à des 

échanges avec les services communautaires 

et à des ateliers d’élus communautaires 

et communaux. Ces ateliers de travail ont 

permis l’enrichissement des données par 

une lecture collective des enjeux, y compris 

territoriaux, et l’établissement d’une analyse 

« Atouts, Forces, Opportunités, Menaces ». 

Ces travaux ont présidé à l’identification 

des défis majeurs pour le territoire et à la 

définition des orientations stratégiques.

Les principaux éléments de ce diagnostic sont 

ici présentés. 
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Population par âge en 1999

Population féminine en 2014

Population masculine en 2014 ©             - Mars 2018 - Source : Insee - RP 1999-2014 (exploitation principale)

Evolution 1999-2014 de la population par âge sur Loire Layon Aubance

UN TERRITOIRE ENCORE 
JEUNE MALGRÉ LE 
VIEILLISSEMENT TENDANCIEL 
DE SA POPULATION

1� Les dynamiques socio-démographiques
et résidentielles 

La dynamique démographique du territoire de la 
Communauté de Communes Loire Layon Aubance a été très 
importante entre 1999 et 2010 (3e EPCI du département), 
portée pour l’essentiel par l’attractivité du territoire. Cette 
croissance démographique, tout en restant positive, est 
depuis 2010 bien moindre (5e  évolution du département). 
En cause, la diminution nette du solde migratoire, la 
croissance naturelle demeurant relativement stable malgré 
une légère hausse des décès.

.

Population
municipale

2015 

292 691

35 792

27 575

56 034

0,78%

1,31%

0,67%

0,66%

0,50%

0,85%

0,50%

0,51%

0,28%

0,46%

0,17%

0,15%

Évolution
annuelle
moyenne

Contribution du solde

Croissance démographique 2010-2015

migratoire migratoire
apparent

0,15%

2,05%

1,49%

1,43%

0,54%

0,74%

0,59%

0,59%

-0,40%

1,31%

0,90%

0,84%

Évolution
annuelle
moyenne

Contribution du solde

Croissance démographique 1999-2010

migratoire migratoire
apparent
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 UN PARC DE LOGEMENTS ANCIENS. 
PRINCIPALEMENT DES PROPRIÉTAIRES, 

PEU DE LOGEMENTS LOCATIFS

DES LOGEMENTS 
GLOBALEMENT CHERS 

DES PARCELLES QUI 
RESTENT GRANDES
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TENSION 
SUR LE PARC 

LOCATIF SOCIAL

RALENTISSEMENT 
TRÈS MARQUÉ 

DE LA 
CONSTRUCTION 

NEUVE SUR LE 
TERRITOIRE

La taille moyenne 
des parcelles des 
logements individuels 
demeurent élevée en 
Loire Layon Aubance 
alors que les objectifs 
de réduction de la 
consommation du 
foncier agricole et 
naturel se traduisent 
par leur diminution 
plus marquée dans 
le reste du pôle 
métropolitain

Le territoire compte 24 500 logements en 2014* 
(+ 7 000 logements depuis 1990).

Ces logements se répartissent de la façon suivante en 2014, 
pour : 

 - 92 % de maisons individuelles 
 (76% à Chalonnes-sur-Loire) 
 - 81% de grands logements 
 (23% de T4 et 58 % de T5 et plus) 
 - 34 % de logements antérieurs à 1946 
 -37 % de logements construits entre 1947 et 1989

La très forte prépondérance des propriétaires 
ne cesse de s’accentuer depuis 2009 tandis que 
le part des logements locatifs ne progresse que 
faiblement.

Nombre Part

Propriétaire

Angers

ALM hors Angers

CU Angers Loire Métropole

CC Anjou Loir Sarthe

CC Loire Layon Aubance

Scot Loire Angers

24 972

37 812

62 783

7 720

16 447

86 950

31,90%

66,80%

4606%

70,50%

75%

51,90%

Nombre Part

Locataire social

23 704

10 110

33 814

1 166

1 724

36 703

30,30%

17,90%

25,10%

10,70%

7,90%

21,90%

Nombre Part

Locataire privé

28 537

8 205

36 742

1 919

3 507

42 168

36,50%

14,50%

27,30%

17,50%

16%

25,20%

Nombre Part

Autres

955

487

1 441

140

241

1 822

1,20%

0,90%

1,10%

1,30%

1,10%

1,10%

Propriétaire Locataire
social

1 241

2 547

3 787

670

1 086

5 543

2 030

1 591

3 621

-149

73

3 545

Locataire
privé Autres

Variations 2009-2014

284

903

1 187

-40

33

1 180

-233

-115

-348

-27

-40

-414

Total 2016 au m2

Prix de vente médian
(hors frais d’agence et de notaire)

CU Angers Loire Métropole

CC Loire Layon Aubance

CC Anjou Loir et Sarthe

CC des Vallées du Haut Anjou

Maine et Loire

200 00 €

163 000 €

133 750 €

144 500 €

147 000 €

1 932 €

1 591 €

1 310 €

1 334 €

1 469 €

Nombre Pour 1000 hab.

Transaction

1 754

518

294

355

6 277

6

9,2

10,7

9,9

7,8

(en m2)

103

103

100

104

99

Surf. habitable
médiane (moyenne annuelle 2015-216)
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Source : CREHA Ouest - Fichier de la demande locative sociale
du Maine-et-Loire - Demandes 2015-2017 et attributions 2014-2016

Tension sur le parc locatif social

La dynamique de 
construction neuve 

est en forte baisse 
(324 logements/

an en moyenne sur 
la période 2007-
2011 contre 189 

entre 2012-2017).
Toutes les 

communes sont 
concernées par ce 

ralentissement.
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Indice de construction neuve (ICN)
2007-2011
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Le territoire compte 1 724 
logements locatifs sociaux 
en 2014 (8 % des résidences 
principales), inégalement 
répartis sur le territoire.
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Source : CREHA Ouest - Fichier de la demande locative sociale
du Maine-et-Loire - Demandes 2015-2017 et attributions 2014-2016

Tension sur le parc locatif social
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Source : CREHA Ouest - Fichier de la demande locative sociale
du Maine-et-Loire - Demandes 2015-2017 et attributions 2014-2016

Tension sur le parc locatif social

*  La périodicité des mises à jour des données est de 5 à 6 ans.
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Les Unités de Consommation (UC) sont un système de pondération attribuant un coefficient à chaque membre du ménage et permettant de comparer les niveaux de vie de ménages
de tailles ou de compositions différentes (1UC pour le premier adulte du ménage; 0,5UC pour les autres personnes de 14 ans ou plus; 0,3 UC pour les enfants de moins de 14ans).

Le revenu disponible d’un ménage comprend les revenus d’activité (nets des cotisations sociales), les revenus du patrimoine, les transferts en provenance
d’autres ménages et les prestations sociales (y compris les pensions de retraite et les indemnités de chômage), nets des impôts directs.

Revenu médian disponible des ménages
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2� L’organisation du territoire  

L’offre d’équipements et de services sur le territoire est 
globalement satisfaisante. Ainsi, aucune commune ne 
se situe à plus de 10 mn du panier d’équipements de vie 
courante défini par l’INSEE. 

Le territoire présente un taux de pauvreté 
et un nombre de résidents allocataires des 
minimas sociaux inférieurs aux moyennes 
départementales. 

1   Panier de vie courante INSEE  :  banque, restaurant, police 
ou gendarmerie, poste , supermarché, boulangerie, 
librairie, station-service, épicerie, superette, coiffeur, 
collège, école primaire, médecin omnipraticien, dentiste, 
infirmier, pharmacie, analyses médicales, services d’aide 
aux personnes âgées, service de garde d’enfants, salle ou 
terrain multisports, école de conduite

LE DIAGNOSTIC

UN REVENU MÉDIAN GLOBALEMENT 
ÉLEVÉ BIEN QUE PRÉSENTANT DES 

DISPARITÉS TERRITORIALES 

MOINS D’ALLOCATAIRES DES MINIMAS SOCIAUX 
QUE SUR LE RESTE DU DÉPARTEMENT.

LE PANIER D’ÉQUIPEMENTS 
DE VIE COURANTE À MOINS 
DE 10 MINUTES POUR TOUS

Globalement, le niveau de revenu est supérieur à 
la moyenne départementale (aucune commune ne 
présente un revenu médian par unité de consommation 
inférieur à 18 000 €/an), avec cependant des disparités 
au sein du territoire. La partie sud, plus rurale, présente 
un revenu médian plus faible. 

UNE ACCESSIBILITÉ AUX 
COMMUNES «POLARITÉ» 

PLUS DIFFICILE POUR 
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Les Unités de Consommation (UC) sont un système de pondération attribuant un coefficient à chaque membre du ménage et permettant de comparer les niveaux de vie de ménages
de tailles ou de compositions différentes (1UC pour le premier adulte du ménage; 0,5UC pour les autres personnes de 14 ans ou plus; 0,3 UC pour les enfants de moins de 14ans).

Le revenu disponible d’un ménage comprend les revenus d’activité (nets des cotisations sociales), les revenus du patrimoine, les transferts en provenance
d’autres ménages et les prestations sociales (y compris les pensions de retraite et les indemnités de chômage), nets des impôts directs.

Revenu médian disponible des ménages

Allocataires CAF

Total

CC Loire Layon Aubance

Maine et Loire

8 422

155 524

Allocataires CAF /
ménages totaux

(estimation)

38%

45%

Allocataires RSA

Part / all.Total

415

15 460

5%

10%

Prime d’activité

Part / all.Total

1 346

29 824

16%

19%

Pour autant, quelques secteurs communautaires 
apparaissent plus éloignés de communes dites polarités, 
à savoir celles offrant des services et équipements plus 
rares, en  complémentarité de l’offre communale. 

La population compte proportionnellement 
moins d’ouvriers et les professions 
intermédiaires y sont plus nombreuses que 
dans le reste du département. Cette réalité 
se retrouve dans le niveau de formation de la 
population, globalement plus élevé que celui 
des autres EPCI du département. 

Le revenu médian des ménages est supérieur à 
la moyenne départementale.
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Sur le territoire, 
4 communes 
présentent une 
offre d’équipements 
et de services 
très variée et 
importante : 
Brissac-Quincé, 
Chalonnes-
sur-Loire,
St Georges-sur-Loire 
et Thouarcé. 

L’accessibilité du territoire depuis l’extérieur est 
bonne : 3 axes de voie rapide depuis/vers Angers et 
une desserte ferroviaire performante à l’ouest de 
Loire Layon Aubance.

Les dessertes internes aux territoires sont moins 
faciles : les liaisons est-ouest du territoire et les 
franchissements de la Loire sont peu adaptés aux 
flux réels.

UNE OFFRE D’ÉQUIPEMENTS 
VARIÉE SUR LES  «POLARITÉS» 

PRINCIPALES DU TERRITOIRE

DES DESSERTES 
INTERNES EST/OUEST

INSUFFISAMMENT 
CALIBREÉES

LES DÉPLACEMENTS 
DOMICILE/TRAVAIL 

SOUS L’ATTRACTION 
DE LA MÉTROPOLE 

ANGEVINE

L’offre commerciale est composée de 284 
points de vente accessibles. 2 communes 
présentent une forte densité commerciale.

Les trajets domicile –
travail entre le territoire 
et l’agglomération 
d’Angers sont très 
nombreux. Leur 
nombre témoigne d’une 
certaine dépendance 
du territoire en termes 
d’emplois et d’activités.

LE DIAGNOSTIC

Surface totale en m2 pour 1000 habitants

UNE PLUS FORTE DENSITÉ 
COMMERCIALE SUR 

CHALONNES/LOIRE ET 
SAINT-GEORGES/LOIRE



La Communauté de Communes Loire Layon Aubance est 
un territoire à dominante résidentielle, tendance qui s’est 
amplifiée ces dernières années. Cependant, elle enregistre 
un taux de création d’entreprises supérieur à la moyenne 
départementale et une progression de l’emploi sur les 
dernières années.

5 pôles d’emplois principaux maillent le territoire : 
Chalonnes-sur-Loire, Brissac- Quincé, St Georges-sur-Loire, 
Thouarcé et Champtocé-sur-Loire. 

Les emplois sont majoritairement inscrits dans la sphère 
présentielle (entreprises de services aux habitants) et près 
de 60 % des emplois appartiennent au secteur tertiaire.

UNE ÉCONOMIE PRODUCTIVE 
ENCORE BIEN REPRÉSENTÉE
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Total emplois 2014

 

Sphère 2014

PrésentielleProductive

Sphère 1999

PrésentielleProductive

CC Loire Layon Aubance

Maine et Loire

Pays de la Loire

15 026

323 893

1 507 713
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39%

59%

62%

61%

49%

44%

43%

51%

56%

57%

3�  Les dynamiques économiques 

Une offre de transport solidaire est déployée, souvent 
à travers les CCAS et centres sociaux. Plusieurs aires de 
covoiturage existent.

L’offre en matière de mobilité active (vélo, marche à pied) 
est diverse selon les territoires, le maillage cyclable étant 
peu développé. 

La desserte en très haut débit est actuellement très 
hétérogène mais le déploiement de la fibre sur l’ensemble 
du territoire est en cours, avec une échéance à 2022. 15 % 
du territoire n’est pas très bien couvert en 2G par au moins 
un opérateur.

DES DÉPLACEMENTS EFFECTUÉS 
QUASI EXCLUSIVEMENT EN VOITURE

DES PÔLES D’EMPLOIS BIEN 
RÉPARTIS SUR LE TERRITOIRE

Plus qu’ailleurs, la voiture individuelle est le 
mode de transport privilégié en Loire Layon 
Aubance. Ainsi, même pour les déplacements 
au sein des communes, la part du vélo ou de 
la marche reste relativement faible.  La place 
des transports collectifs est marginale.
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UNE OFFRE DE TRANSPORT 
COLLECTIF ENCORE 
PEU ATTRACTIVE

L’offre de transports collectifs est présente, principalement 
pour effectuer les déplacements vers l’extérieur du 
territoire. Le niveau de desserte est supérieur à la moyenne 
départementale, sans pour autant offrir une alternative 
attractive aux flux quotidiens, malgré l’opportunité 
constituée par la desserte fer présente à l’ouest du territoire.

L’axe Angers – Cholet/Bordeaux présente une concentration 
d’emploi inférieure à celle existante sur les autres axes 
structurants du territoire (Angers-Nantes et Angers-Saumur/
Poitiers).
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La population active est caractérisée par une présence 
forte de cadres, de professions intellectuelles supérieures 
et intermédiaires (40% de la population active totale). 

Pour les actifs du territoire, il existe une forte déconnexion 
avec leur lieu de travail, singulièrement pour les cadres et 
les ouvriers.

Le tissu d’entreprises est peu dense mais de très belles unités 
industrielles se sont développées sur le territoire : Pasquier 
à Brissac Loire Aubance, Bucher Vaslin à Chalonnes-sur-
Loire, PCM Pompes à Champtocé-sur-Loire…

Les grands employeurs (100 emplois et plus) se concentrent 
à l’ouest du territoire.

Les activités artisanales, notamment dans le bâtiment, prospèrent 
grâce à la dynamique du marché local et la proximité de l’agglomération 
angevine. Il convient de noter que 7 emplois du territoire sur 10 sont 
localisés en dehors des zones d’activités et des zones artisanales.

LE DIAGNOSTIC

UN TAUX DE CHÔMAGE 
INFÉRIEUR AUX MOYENNES 
DÉPARTEMENTALES 
ET NATIONALES 

DES ENTREPRISES MAJORITAIREMENT INSCRITES 
DANS L’ÉCONOMIE RÉSIDENTIELLE

Plus de 2 000 résidents au chômage, soit 
environ 8% de la population des 15-64 
ans. 
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Le poids de l’agriculture est encore notable sur le territoire, 
porté par une activité viticole (25% des surfaces) présente 
dans la quasi-totalité des communes de Loire Layon 
Aubance. Les exploitations se sont fortement spécialisées 
avec une grande partie des vignes en Appellation d’Origine 
Contrôlée (AOC) et une part importante de vente directe.
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Près de 350 ha sont aménagés en zones d’activités. 
Les surfaces encore cessibles (surfaces viabilisées et 
aménagées) représentent 59 ha.  Durant les 10 dernières 
années, près de 5 ha /an ont été vendus en moyenne.

14 % des exploitations sont en agriculture biologique en 
2014 (3% en 2002) et une importante partie des exploitations 
sont inscrites dans des circuits de commercialisation 
courts.

Les exploitations de culture spécialisée emploient une 
main d’œuvre salariée importante. 

LE DIAGNOSTIC

La surface utile médiane des zones d’activités est de 3,4 ha. 
Une seule zone dispose d’une surface utile supérieure à 50 ha 
(Actiparc du Layon). 

DES ZONES D’ACTIVITÉS 
DE TAILLE MODESTE

Nombre de ZAE

 
> 50 ha

10 à 50 ha

5 à 10 ha

2 à 5 ha

< 2 ha

2%

23%

20%

34%

20%

Surface disponible

 
36%

39%

14%

9%

2%

Surface utile
(cessible)

 
15%

56%

16%

11%

3%

DES PRODUCTIONS AGRICOLES MARQUÉES PAR 
UNE FORTE PRÉSENCE DE LA VITICULTURE

Enfin, le territoire présente des qualités et des atouts 
touristiques importants : paysages, sites bâtis et 
paysagers classés et inscrits, labels divers, sites 

touristiques, offre d’itinérance... Ceci concourt au 
développement du secteur touristique et oenotouristique. 
Gîtes et maison d’hôtes accueillent une clientèle de plus en 
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La richesse des paysages fondée sur la présence de l’eau, 
des Coteaux, de la vigne, du bocage et de la qualité du 
patrimoine bâti est reconnue : patrimoine mondial Unesco 
entre Chalonnes et St Rémy, sites classés tels la confluence 
Maine-Loire, la corniche angevine, le Pont-Barré, Parc 
naturel régional à l’est…

Le transport routier et le résidentiel représentent, et 
de loin, les deux principaux secteurs de consommation 
d’énergie.

La Loire et ses affluents, le bocage et les forêts 
constituent des éléments favorables à la qualité de vie 
locale et à l’attractivité résidentielle du territoire. Ils 
sont également des zones à préserver pour permettre 
la résilience au changement climatique.

Le parc de logements est très énergivore (22,5 % 
des résidences principales sont considérées comme 
énergivores, c’est-à-dire des logements ayant une étiquette F. 

Ce chiffre passe à 70% lorsque les logements d’étiquettes 
D et E y sont ajoutés), notamment dans le parc social (plus 
d’un logement sur 2).  

LE DIAGNOSTIC

UN TERRITOIRE MARQUÉ PAR 
UNE URBANISATION DIFFUSE

UNE RICHESSE 
ÉCOLOGIQUE FRAGILE

Les tissus urbains sont globalement diffus, en dépit 
d’un continium plus marqué le long de la Loire.

Les zones écologiques protégées sont nombreuses 
(près d’un quart du territoire) et un très grand 
nombre de milieux sont représentés. 

4.  Les spécificités paysagères

et environnementales

 Territoire périurbain et rural, la Communauté de Communes 
Loire Layon Aubance connaît une consommation d’espaces 
naturels, agricoles et forestiers légèrement supérieure aux 
moyennes départementales et régionales.

DES CONSOMMATIONS D’ÉNERGIE 
PORTÉES PRINCIPALEMENT 
PAR LES TRANSPORTS ET LE 
PARC DE LOGEMENTS
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Nantes Métropole

C.C. du Pays d’Ancenis

C.A. Mauges Communauté

C.C. Loire Layon
Aubance

C.U. Angers Loire 
Métropole
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C.A. Saumur Val de Loire

C.C. Touraine 
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C.C Chinon 
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C.C. Sèvre 
et Loire
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Sur le territoire, la qualité de l’eau est globalement 
insuffisante en dehors de la Loire (qui reste toutefois 
caractérisée par des teneurs en nitrate élevées). 

Cet enjeu, capital pour le territoire, génère des 
problématiques fortes pour la qualité des eaux brutes 
pour l’alimentation en eaux potable, des rejets en 
matière d’assainissement et pour la préservation des 
milieux naturels.

LE DIAGNOSTIC

CONTRIBUTION DES SECTEURS AUX 
ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE

LES SYSTÈMES D’ENDIGUEMENT

UN ÉTAT DE QUALITÉ ÉCOLOGIQUE 
DES EAUX DE SURFACE MÉDIOCRE 

PRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ 
RENOUVELABLE

PART DES COMMUNES SOUMISES 
AUX RISQUES NATURELS

Dans ce territoire, l’agriculture constitue le premier 
secteur émetteur de gaz à effet de serre, à égalité 
avec le transport.

La production d’énergie renouvelable se 
situe dans la moyenne départementale 
mais est très loin de couvrir les besoins.

Enfin, le territoire est marqué par 
un risque majeur : les inondations.
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• Proximité d’Angers et 
accessibilité extérieure 
satisfaisante

• Arrivée de la fibre sur le 
territoire à l’horizon 2022

• Territoire à la croisée de 
grands axes économiques

• Taux de chômage contenu

• Taux de pauvreté et poids 
des résidents allocataires 

de minimas sociaux 
inférieurs aux moyennes 
départementales. Un 
niveau de formation 
supérieur à la moyenne

• Présence du fer à l’ouest 
du territoire et des services 
de mobilité à la demande 
en fort développement

• Potentiels touristiques

• Maillage communal dense

• Potentiel d’énergies 
renouvelables 
faiblement exploité

• Marges de manoeuvre 
en matière de réduction 
des consommations 
d’eau et d’énergie

• Capital naturel et 
paysager remarquable

• Qualité de vie

• Attractivité démographique 
et économique d’Angers

• Tissu d’entreprises peu dense 
et insuffisamment diversifié

• 62% des actifs du territoire 
travaillent à l’extérieur du 
territoire, dont 44 % sur 
Angers Loire Métropole

• Ralentissement de la 
croissance démographique 
et faible présence des 
jeunes ménages (tension 
sur les équipements)

• Absence de commune-
centre dans le contexte de 
regroupement des services 

et équipements, notamment 
de l’État et du privé

• Des liaisons internes         
est/ouest peu adaptées 
à une augmentation des 
trafics automobiles

• Dévitalisation des centres-
bourgs / pavillonnaire

• Augmentation des 
consommations d’énergie 
et des gaz à effet de 
serre (résidentiel, 
transport, agriculture)

• Mauvaise qualité des 
eaux et étiage de plus 
en plus marqué

• Consommation d’espaces 
élevée et recul de 
la biodiversité

• Équipements structurants 
parfois vieillissants

• Quelques communes 
éloignées d’une 
polarité constituée

• Des difficultés d’accès 
aux services pour une 
partie de la population, 
notamment en franges 
ouest et sud du territoire 
(mobilité numérique)

MENACES OPPORTUNITÉS

EN SYNTHÈSE
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LA STRATÉGIE
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Les acteurs publics, et en premier lieu 
les collectivités, occupent une place centrale pour 
contribuer à la transition énergétique et écologique. 

Il nous appartient de faire évoluer nos politiques pour 
limiter les impacts environnementaux de nos projets, 
et ce, dès leur conception. Nous devons organiser le 
territoire afin de diminuer les pressions sur les ressources 
naturelles, concevoir des plans d’action d’adaptation 
au changement climatique, faire évoluer nos pratiques 
en matière d’aménagement et impulser une stratégie 
de développement plus vertueuse. Nous devons aussi 
mobiliser les acteurs locaux et favoriser leurs évolutions de 
comportement. 

La Communauté de Communes Loire Layon Aubance est 
consciente de son rôle central : exemplarité et démarche 
d’éco responsabilité, adaptation de ses politiques, 
mobilisation et coordination des acteurs locaux. Elle inscrit 
donc son projet de territoire résolument dans un cadre 
d’actions permettant d’atténuer les impacts climatiques et 
environnementaux de son développement. 

L’emploi et le développement d’activités constituent des 
priorités depuis longtemps. Ils sont facteurs de richesse. 
Le projet de territoire renouvèle cette ambition mais 
l’inscrit dans une perspective plus durable : optimisation 
des conditions d’accueil à travers l’aménagement et 
l’organisation de la future offre foncière et immobilière, 
diversification des activités et des emplois, soutien aux 
circuits courts et à l’économie résidentielle, ...

Cette priorité doit s’accompagner d’une politique 
d’aménagement ambitieuse et planifiée : offre de 
logements, offre de service, promotion des modes de 
transport alternatif à la voiture individuelle, préservation 
et valorisation des atouts agricoles, protection du cadre 
paysager et des espaces naturels … 

Les priorités en Loire Layon Aubance sont pointées par le 
diagnostic  :  parc résidentiel et logement très consommateur 
d’énergie, forte dépendance à l’automobile, qualité très  
médiocre de nos cours d’eau, pression sur la faune, la 
flore et les espaces naturels... Ainsi le projet promeut une 
organisation territoriale également appuyée sur les bassins 
de vie locaux. Il s’agit également de préserver le lien social, 
promouvoir de véritables complémentarités entre les 
communes, valoriser leur identité et le cadre de vie des 
habitants. 

Un nouveau modèle d’aménagement doit être 
inventé, porteur  de développement mais aussi de 
solidarité et de préservation de l’environnement.

Le maillage actuel des services et équipements du territoire 
est globalement satisfaisant. 

Pour autant, cette offre est confrontée aux évolutions 
démographiques (vieillissement de la population, relative 
faible proportion des jeunes ménages), socioéconomiques 
(déplacements, flexibilité des horaires, pratiques de 
consommation, temps de loisirs, transformation des modes 
de vie, développement du numérique) et aux capacités 
financières des communes isolément. Par ailleurs, les 
pratiques nomades se développent et l’accès aux services 
et équipements n’est pas toujours  garanti pour tous.

Garantir la qualité, la pérennité et l’accessibilité des 
services et équipements à tous, passe par une réflexion 
sur la localisation et une gestion optimisée de cette offre : 
mutualisation de moyens, mise en réseaux, élargissement 
de partenariats, mobilité des services. Elle passe aussi par 
le renforcement de l’offre auprès des plus fragiles.

La création de la communauté de communes s’est inscrite 
dans une modification profonde du paysage institutionnel. 

Ces bouleversements interrogent les acteurs publics, 
leurs rôles, les équilibres existants en termes de services 
aux publics, les capacités humaines et financières de 
nos collectivités à répondre aux attentes sociales et 
environnementales, la relation au citoyen.

La fusion a permis de réinterroger la répartition des 
compétences au sein du couple communauté/communes. 
Subsidiarité et efficience, création de communes nouvelles 
ou partenariats renforcés entre les communes ont guidé 
les travaux. Ils ont permis de dessiner une nouvelle ligne 
de partage prenant en compte les besoins de proximité, la 
poursuite de l’équipement du territoire en services rares 
ou onéreux, la réalité de vie des habitants dans différents 
espaces géographiques (travail, études, achat, loisirs …).

Le service aux communes est la seconde étape. Ce 
service peut prendre la forme de mutualisation, de mise 
à disposition de ressources et d’expertise, de soutien aux 
communes et notamment aux plus petites mais aussi de 
coordinations et de partenariats à des échelles variables. 

La solidarité territoriale passe également par une affectation 
équitable des ressources humaines, techniques, financières 
du territoire pour permettre à chacun, communauté et 
communes, de prendre en charge leurs compétences pour 
le bénéfice de tous. Une réflexion s’engagera donc sur 
l’élaboration d’un pacte fiscal et financier.

LA STRATÉGIE
4 DÉFIS

1
3

4

Quatre défis ont été identifiés

Ils sont au coeur de la stratégie du projet de territoire. 

Ces défis  définissent le cadre dans lequel s’inscrivent les 
orientations stratégiques et les objectifs opérationnels.
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DÉFI 1
L’URGENCE 

ENVIRONNEMENTALE 
ET CLIMATIQUE 

LES ORIENTATIONS

Nous n’héritons pas de 
la terre de nos parents, 

nous l’empruntons 
à nos enfants. »

Antoine de Saint-Exupéry

LA STRATÉGIE
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Orientation 1.1 :

Décliner la prise en compte des 
enjeux environnementaux dans toutes 
les politiques communautaires  

NOS OBJECTIFS OPÉRATIONNELS

La formation et la montée
en expertise des personnels 
communautaires en termes 
techniques mais également 
de conduite de projet 
(concertation, participation, 
pilotage complexe, financement, 
évaluation environnementale 
et climatique…)

La sensibilisation des élus  
aux enjeux et méthodes   

La veille sur les innovations 
et les expérimentations pour 
faciliter les transferts de 
bonnes pratiques dans les 
différentes compétences et 
les métiers communautaires 
(aménagement, urbanisme, 
voirie, espaces verts, …)

La prise en compte systématique 
des enjeux environnementaux, 
dans l’élaboration et le suivi des 
projets à travers le déploiement 
des outils d’accompagnement : 
Climat-pratic, clauses 
environnementales dans les 
achats de la collectivité, … 

CE QUI EST EN 
JEU POUR NOTRE 
TERRITOIRE  

 – La diminution de l’empreinte 
écologique des actions et 
programmes mis en œuvre 
par la collectivité ;

 –  L’adaptation des politiques, 
projets et actions 
communautaires aux 
changements climatiques  
(conception, mise en 
œuvre, choix des matériaux, 
végétalisation, protections des 
personnes et des biens face 
aux évènements extrêmes, …). 
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Accélérer la transition énergétique   

NOS OBJECTIFS OPÉRATIONNELS

Diminuer la consommation 
d’énergie finale du territoire  

• En sensibilisant les habitants 
aux économies d’énergie et aux 
conséquences de la surconsommation

• En optimisant l’éclairage public

• En réduisant la consommation 
énergétique des patrimoines 
publics et des logements 

Exploiter les potentiels   
d’énergie renouvelable    

• En explorant les potentiels locaux

• En encourageant la mise en place 
d’ENR dans les bâtiments publics

• En adaptant les documents 
d’urbanisme pour permettre le 
développement des ENR

• En sensibilisant la population 
et les acteurs locaux

• En soutenant les initiatives locales 
(ex : association citoyenne)

CE QUI EST EN 
JEU POUR NOTRE 
TERRITOIRE  

 –  L’amélioration de 
l’efficacité énergétique 

 – Le développement des 
énergies renouvelables 

 –  La valorisation des potentiels 
d’énergie renouvelable 
et de récupération

 –  La réduction des émissions 
de gaz à effet de serre
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Orientations 1.3 et 1.4 :

Préserver et améliorer la 
qualité des ressources   

NOS OBJECTIFS OPÉRATIONNELS
Cf. Accélérer la transition énergétique  

Limiter le recours à la  
voiture individuelle   

• En favorisant les mobilités 
actives et partagées

• En aménageant le territoire autour de 
polarités contribuant à la limitation des 
motifs de déplacements motorisés

• En encourageant le développement 
des circuits-courts

Réduire la consommation
foncière 

• En privilégiant le 
renouvellement urbain

• En limitant l’étalement urbain

• En optimisant les 
équipements existants

Restaurer la qualité
des cours d’eau

• En limitant l’imperméabilisation 

• En améliorant le traitement 
des eaux usées 

• En améliorant le traitement 
des eaux pluviales

• En améliorant l’état des 
connaissances des ZH 

• En incitant à la réduction 
des pesticides

Économiser l’eau
• En encourageant la récupération 

et le recyclage d’eau

• En améliorant l’efficacité du 
réseau d’eau potable

Prévenir les inondations
• En veillant au bon état des ouvrages 

de protection contre les crues

Limiter les atteintes à
la qualité des sols

• En luttant contre l’érosion des sols

• En améliorant l’état de 
connaissance des sols 

• En agissant sur la diffusion 
des bonnes pratiques

CE QUI EST EN 
JEU POUR NOTRE 
TERRITOIRE  

 – L’amélioration de la qualité 
des eaux, de l’air et des sols  

 – La préservation de la 
santé des habitants 
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Orientation 1.5 :

Poursuivre la réduction 
des consommations et des déchets 

NOS OBJECTIFS OPÉRATIONNELS

Améliorer la qualité du service 

• En améliorant l’exploitation du service :
    collecte, quai de transfert, ….

• En optimisant le maillage 
des déchèteries

• En favorisant la valorisation 
énergétique des bio-déchets

Optimiser le tri

• En étendant les consignes de tri

• En intégrant la gestion des déchets du 
bâtiment en amont des opérations 

• En facilitant la gestion des 
déchets des professionnels

• En poursuivant les campagnes 
de sensibilisation

Développer l’économie circulaire

• En valorisant les déchets verts

• En intégrant l’écoconception dans la 
construction et les aménagements

• En sensibilisant et en encourageant 
aux changements de comportement 
des particuliers et des entreprises

• En accompagnant les entreprises 
locales dans des actions d’écologie 
industrielle territoriale

• En encourageant les opérations 
type brocante ou vide grenier

CE QUI EST EN 
JEU POUR NOTRE 
TERRITOIRE  

 – La poursuite de la réduction 
de la production individuelle 
et collective de déchets

 – Le développement de l’achat 
écoresponsable au sein des 
collectivités et par les habitants 

 – La promotion et le 
soutien aux actions de 
réutilisation des objets

 – La gestion responsable des 
déchets et leur réutilisation 
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Orientations 1.6 :

Faire de la diversité et de la qualité des 
paysages une excellence territoriale   

NOS OBJECTIFS OPÉRATIONNELS

Préserver notre patrimoine
paysager commun

• En valorisant les composantes 
paysagères

• En préservant les caractéristiques 
des paysages agricoles et naturels 

• En qualifiant les projets 
d’aménagement 

Protéger la biodiversité,
même ordinaire 

• En protégeant et restaurant 
des zones humides

• En luttant contre les espèces invasives

• En limitant la consommation 
d’espaces agro-sylvo naturels

• En développant l’entretien 
écologique des espaces publics

• En sensibilisant les habitants

CE QUI EST EN 
JEU POUR NOTRE 
TERRITOIRE  

 – La préservation du patrimoine 
paysager, bâti, naturel 
et du capital faunistique 
et floristique vivant 

 – L’attractivité résidentielle et 
touristique du territoire 

 – Le cadre de vie quotidien 
des habitants 

LLA | Projet de territoire | 2020-2028 | p. 40 LLA | Projet de territoire | 2020-2028 | p. 41

O
R

IE
N

TA
T

IO
N

 1

1
.5

A
CT

IO
N

S 
2

DÉFI 2
L’ORGANISATION DU 

DÉVELOPPEMENT 

L’avenir n’est pas déjà 
écrit, il ne se prévoit 
pas, il se prépare . »

Maurice Blondel



Orientations 2.1 :

Accompagner le développement 
des entreprises et de l’emploi   

NOS OBJECTIFS OPÉRATIONNELS

Adapter l’offre foncière et
immobilière pour l’accueil de 
nouvelles activités/entreprises

• En requalifiant les friches 
et les sites délaissés

• En aménageant de nouvelles 
zones d’activités

• En créant de l’immobilier d’entreprise, 
notamment pour le tertiaire

• En réalisant un schéma 
d’accueil des entreprises

Favoriser le développement
des entreprises locales 

• En accompagnant les entreprises

• En facilitant le dialogue avec 
les chefs d’entreprise

• En développant les actions 
d’animation économique locale

Favoriser une offre commerciale
bien répartie et hiérarchisée 
répondant aux besoins de 
l’ensemble du territoire

• En facilitant le maintien du commerce 
de proximité en centre-bourg

• En anticipant les évolutions 
du commerce et les pratiques 
de consommation

• En facilitant l’accessibilité et en 
organisant le stationnement

Encourager le développement
des activités agricoles 

• En préservant le foncier agricole

• En facilitant les circuits-courts 
à travers le Plan Alimentaire 
Territorial Loire Layon Aubance

• En soutenant la tenue des marchés

CE QUI EST EN JEU POUR 
NOTRE TERRITOIRE  

 – Accompagner le développement 
des entreprises locales

 – Renouveler et adapter notre 
capacité d’accueil  

 – Dynamiser l’offre commerciale 
du territoire 

 – Maintenir une agriculture de qualité 

 – Faciliter le retour à l’emploi des 
personnes les plus éloignées de l’emploi 

 – Soutenir les entreprises 
locales dans leur recherche 
de main d’œuvre qualifiée
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Adapter l’offre foncière et immobilière pour l’accueil de 
nouvelles activités/entreprises

Organisation de l’offre foncière future

— ZAE principales : 

•  Le long des grands axes (ANGERS-NANTES; ANGERS-CHOLET ; ANGERS-DOUÉ) et/ou
• Polarités SCoT (vocation mixte)

—  ZAE Proximité : permet un complément de maillage (entreprises de proximité, 

majoritairement artisanales) : implantation le long des axes secondaires.

— Tissu urbain : implantation pour les activités « non-nuisantes » dans le tissu urbain (artisanat)
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Polarité SCoT

Polarité intermédiaire

Commune d’appui 
d’une polarité SCoT

Commune constituée

Commune possédant 
une gare

Commune touristique

Commune

Zone d’activités

• En accompagnant les porteurs de 
projet et en soutenant les initiatives 
privées ou publiques sur l’aménagement 
de lieux de transformation et lieux 
de vente de produits locaux

• En permettant la mise en 
réseau des exploitants

Accompagner plus
spécifiquement les personnes 
les plus éloignées de l’emploi

• En soutenant la Mission Locale, les 
associations d’insertion impliquées 

Mettre en relation offre
et demande d’emplois

• En animant le tissu économique 
local (associations de commerçants, 
club d’entreprises…)

• En accompagnant les entreprises 
dans leur recherche 

• En soutenant une démarche 
innovante en matière de formation 
et d’apprentissage dans les 
secteurs pourvoyeurs d’emplois 



Orientations 2.2 :

Favoriser l’économie touristique   

Orientations 2.3 :

Accueillir des habitants en s’appuyant sur 
un nouveau modèle de développement

NOS OBJECTIFS OPÉRATIONNELS NOS OBJECTIFS OPÉRATIONNELS

S’afficher comme le vignoble aux
portes d’Angers, en Val de Loire

• En finalisant la conception de 
la marque de destination

• En faisant évoluer l’action 
marketing de l’office de tourisme

• En revoyant les modalités d’accueil et 
d’information par l’office de tourisme

• En accompagnant la création de 
nouvelles offres touristiques et en 
accompagnant le renouvellement 
du musée de la vigne et du vin 

Tenir la promesse d’expériences
ressourçantes dans des 
paysages d’exception

• En créant des lieux et des moments 
pour de nouvelles expériences 
à vivre dans le paysage

• En déroulant un fil artistique paysager 
sur tout le territoire depuis Angers

• En développant les itinérances 
et les loisirs de pleine nature

• En développant les pratiques sur l’eau 

• En améliorant la qualité 
paysagère globale 

• En montant de nouveaux événements 
« décalés » pour déclencher le séjour

Optimiser les moyens grâce à des
partenariats souples et multiples

• En mobilisant autour des 
enjeux du tourisme une  
«communauté accueillante»

• En travaillant certaines filières 
avec les territoires voisins 
pour une offre cohérente

• En concrétisant le partenariat 
étroit avec Destination Angers 
pour une promotion renforcée

• En amplifiant les partenariats avec 
les offices de tourisme voisins

Se doter d’une organisation
territoriale

• En valorisant le rôle de 
chaque commune dans le 
fonctionnement territorial

• En rapprochant les lieux de résidence, 
d’emploi, d’équipements et de services

• En préservant les qualités paysagères, 
agricoles et naturelles du territoire

• En optimisant le foncier 

Redonner de l’attractivité
aux centres-bourgs

• En accompagnant  les stratégies 
communales de requalification de 
centres-bourgs et en se dotant d’une 
politique de maîtrise foncière

• En privilégiant le renouvellement 
urbain de l’habitat (urbaniser des 
dents creuses, mobiliser les friches ou 
bâtiments vacants, réhabiliter le parc 
ancien, densifier les lotissements…)

• En aidant au maintien des 
commerces de proximité

• En favorisant les actions 
d’animations dans les centres-
bourgs (marchés locaux, lieux du 
vivre ensemble, évènements…)

Diversifier l’offre de logement 

• En se dotant d’une stratégie en 
matière de programmation de 
logements (PLUi valant PLH)

• En construisant une offre 
locative sociale en cohérence 
avec l’organisation territoriale

• En proposant une offre de types et de 
formes de logements plus diversifiée 
pour accueillir une plus grande diversité 
de ménages : offre sociale, petits 
logements, logements adaptés à toutes 
les populations (habitat participatif, 
groupé, intergénérationnel ; 
ménages itinérants, jeunes, …)

CE QUI EST EN 
JEU POUR NOTRE 
TERRITOIRE  

 – Faire des atouts naturels 
du territoire un vecteur 
de développement 

 – Contribuer à la vie locale à 
travers  les animations 

 – Valoriser les espaces 
remarquables

 – Ancrer l’identité du territoire 

 – Favoriser le sentiment et 
la fierté d’appartenance à 
Loire Layon Aubance

CE QUI EST EN 
JEU POUR NOTRE 
TERRITOIRE  

 – L’accueil de nouveaux 
habitants, et notamment 
des jeunes ménages

 – Une offre de logements 
adaptée aux besoins de 
tous les ménages (type, 
statut, taille et prix)

 – La dynamisation des 
centres-bourgs

 – La diminution des besoins 
de mobilité automobile

 – La qualité des espaces 
urbanisés

 – La diminution de la 
consommation foncière
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Chaque commune agira pour :

• Qualifier / requalifier / valoriser son centre-
bourg, ses espaces publics (espaces de 
rencontre, mobilités douces, …)

• Optimiser son tissu urbain (dents creuses...)
• Maintenir / soutenir son commerce de proximité
• Diversifier (typologie) l’offre de logement
• Permettre les implantations d’activités artisanales et 

commerciales «non nuisantes» dans le tissu urbain

De plus, chaque commune constituée agira pour :

• Répondre aux besoins de proximité des habitants
• Diversifier la production de logements 

typologie T1, T2, T3… et statut privé, public en 
préservant la diversité de l’offre urbaine

• Valoriser les lieux, les spécificités

De plus, chaque polarité intermédiaire agira pour :

• Proposer une offre d’équipements et 
services plus conséquente (santé, services 
publics) en complémentarité de ce qui 
existe sur le cadran territorial

• Accueillir une offre d’emplois et une population 
plus importante (limitation des déplacements 
sur les nouveaux services et équipements)

• Faciliter son accès, depuis les communes du bassin 
de vie de proximité, par une offre alternative à 
la voiture individuelle diversifiée et structurée 
(transport à la demande, aire de covoiturage..)

De plus, chaque polarité Scot agira pour :

• Proposer une offre de commerces, équipements 
et services structurants (équipements rares)

• Accueillir une population conséquente et diversifiée
• Faciliter son accès par une offre alternative à la 

voiture individuelle diversifiée et structurée

La commune d‘appui d’une polarité 
SCoT contrainte agira pour :

• Pallier aux contraintes de la commune polarité 
SCoT avec une offre complémentaire de logements 
permettant d’accentuer l’attractivité de la polarité

• Faciliter les relations avec la polarité par 
une offre alternative, notamment vélo

• Consolider l’offre de proximité de façon concomitante 
avec l’arrivée de nouveaux habitants

LLA | Projet de territoire | 2020-2028 | p. 46

A
CT

IO
N

S 
2

DÉFI 3
L’OFFRE DE SERVICE 

AUX HABITANTS 

« La démocratie devrait 
assurer au plus faible 

les mêmes opportunités 
qu’au plus fort. »

Gandhi

Organisation territoriale Loire Layon Aubance
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Orientation 3.2 :

Adapter l’offre de service 
et d’équipements  

NOS OBJECTIFS OPÉRATIONNELS

Favoriser un accès équitable 
et un accompagnement aux 
démarches et services

• En permettant les conditions d’une 
mobilité inclusive et solidaire

• En maillant le territoire en 
équipements et services, à 
l’échelle des bassins de vie 

Préparer l’avenir et
accompagner la population 
aux changements sociétaux 
au travers du numérique 
et de son déploiement

• En couvrant le territoire 
de très haut débit

• En encourageant le télétravail

• En réduisant la fracture numérique/
informatique avec les MSAP, les 
centres sociaux, bibliothèques, 
espaces de vie sociale…

Assurer la qualité de
 l’offre culturelle

• En maintenant le soutien à l’offre 
de spectacle vivant ainsi que les 
initiatives culturelles innovantes

• En animant les réseaux 
de lecture publique

• En poursuivant la mise en réseau 
des écoles de musique 

Assurer la qualité de
 l’offre sportive

• En gérant les équipements 
sportifs adossés aux collèges 

• En soutenant l’apprentissage 
de la natation scolaire 

• En soutenant les sportifs et les 
manifestations sportives de 
niveaux national et international

CE QUI EST EN 
JEU POUR NOTRE 
TERRITOIRE  

 – L’accès pour tous aux 
équipements et services

 – L’accueil des jeunes ménages 
et l’offre enfance/jeunesse

 – L’anticipation et 
l’accompagnement 
du vieillissement 

 – L’accompagnement aux 
démarches et services, 
notamment numérique 

 – La qualité de l’offre culturelle

 – Le développement des 
pratiques sportives, 
notamment des scolaires 
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Soutenir l’animation et la vie sociale    

NOS OBJECTIFS OPÉRATIONNELS

Permettre le maintien 
du lien social  

• En favorisant l’élaboration d’une 
politique sociale à l’échelle du

 territoire

• En se dotant d’une Convention 
Territoriale Globale avec la CAF, 

• En soutenant la formation des 
publics aux outils numériques

• En aidant à la création des 
lieux de vivre ensemble 

Accompagner les jeunes
familles/ménages

• En adaptant l’offre de services petite 
enfance, enfance et jeunesse, pour 
faciliter l’organisation des familles

• En adaptant et diversifiant l’offre 
de logements notamment en 
direction des jeunes ménages : 
taille des logements, prix, …

• En proposant à l’échelle 
intercommunale une offre culturelle 
et sportive riche et diversifiée

Accompagner et anticiper le 
vieillissement de la population

• En développant les actions du 
Centre Local d’Information et 
de Coordination (CLIC)

• En permettant le maintien à 
domicile et le soutien logistique 
au portage de repas

• En soutenant les initiatives 
innovantes en matière d’habitat 
partagé et/ou intergénérationnel

• En maillant le territoire d’équipements 
et de services adaptés (hôpitaux 
locaux, EPAHD, maisons de santé, 
MSAP, services itinérants…)

 Faciliter l’insertion des
gens du voyage 

• En produisant des logements 
adaptés au mode de vie des gens 
du voyage ancrés sur le territoire

• En améliorant les conditions 
d’accueil des gens du voyage

• En assurant une cohérence 
territoriale des politiques publiques 
liées aux gens du voyage

CE QUI EST EN 
JEU POUR NOTRE 
TERRITOIRE  

 – L’amélioration des conditions 
de vie sur le territoire

 – Le renforcement des solidarités 
et des relations de voisinage, 
du bien vivre ensemble

 – La prévention et la réduction 
des exclusions, par une 
démarche globale adaptée 
aux problématiques sociales 
collectives de notre territoire

 – L’accompagnement 
des plus fragiles

 – La participation des 
habitants à la vie locale

LLA | Projet de territoire | 2020-2028 | p. 48



LLA | Projet de territoire | 2020-2028 | p. 50

DÉFI 4
LE DÉVELOPPEMENT 
DE LA SOLIDARITÉ 
À L’ÉCHELLE DU 
TERRITOIRE  

Seul on va plus vite, 
ensemble on va 

plus loin.  »

Proverbe africain
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Orientation 4.1 :

Développer les partenariats et les 
collaborations entre les acteurs locaux  

NOS OBJECTIFS OPÉRATIONNELS

Identifier les axes de
coopération souhaitables  

• En identifiant les champs possibles : 
politiques sociales, culture, sports, …

• En associant les acteurs locaux 
et partenaires concernés

• En formalisant les objectifs et 
complémentarités possibles

Soutenir la mise en œuvre
 de projets partagés entre 
les acteurs locaux

• En contribuant à la 
formalisation des projets

• En soutenant les démarches 
expérimentales et innovantes

• En accompagnant les acteurs 

CE QUI EST EN 
JEU POUR NOTRE 
TERRITOIRE  

 – Une plus forte cohérence 
de l’action publique locale 

 – Le transfert des bonnes 
pratiques entre les 
acteurs et partenaires

 – Le développement 
d’expérimentations

 – L’accroissement de la capacité 
d’innovation locale
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Orientation 4.2 :

Amplifier les mutualisations 
communauté/communes   

NOS OBJECTIFS OPÉRATIONNELS

Améliorer l’efficacité
des services

Élaborer un état des
lieux des ressources à 
l’échelle du territoire 

• En intégrant les syndicats 
et partenaires 

• En intégrant les ressources humaines, 
matérielles et de services

Identifier les axes de
mutualisation possibles 

• En associant les personnels et agents

Formaliser un schéma de
mutualisation pour le territoire  

CE QUI EST EN 
JEU POUR NOTRE 
TERRITOIRE  

 – L’amélioration des 
services aux usagers

 – L’efficience et la 
maîtrise des coûts

 – La montée en expertise et la 
valorisation des compétences 

 – L’amélioration des conditions 
de travail des agents

 – L’arrêt des doublons 
entre collectivités 
(techniques, humains)
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Élaborer un pacte fiscal et financier   

NOS OBJECTIFS OPÉRATIONNELS

Articuler enjeux financiers 
et projet de territoire 

• En identifiant les projets et les 
objectifs de chaque membre du pacte 

• En précisant leurs implications 
en termes d’organisation, d’offre 
de service, de partenariat

• En mesurant les charges inhérentes 
à chaque projet et objectif

Conduire collectivement
un diagnostic financier 
et fiscal du territoire 

• En évaluant les ressources et les 
charges de chaque membre du 
pacte liées à la mise en œuvre 
du projet de territoire et à 
l’exercice de ses compétences

• En mettant à plat les relations 
financières croisées

• En appréciant la dynamique 
des différentes ressources

• En établissant une prospective 
à l’échelle du territoire  

Coproduire un projet
de pacte partagé 

• En associant les services et élus 
communaux et communautaires

CE QUI EST EN 
JEU POUR NOTRE 
TERRITOIRE  

 – L’optimisation des ressources 
et des dépenses locales dans 
un contexte de raréfaction 
des ressources financières  

 – Le développement des services 
et la création d’équipements 
nécessaires aux habitants 
et la mise en œuvre du 
projet territorial global

 – La confortation de 
la gouvernance 

 – La répartition richesses 
/ solidarité
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LE PILOTAGE 
DU PROJET

GLOSSAIRE  

Le projet de territoire 2020-2028 de Loire Layon Aubance 

traduit la stratégie à 10 ans. Sa mise en œuvre s’organisera 

autour de 3 plans d’actions de 3 années.

Chaque plan triennal donnera lieu à évaluation pour éclairer 

la définition du plan d’actions suivant et, si nécessaire, faire 

évoluer les orientations. 

Le comité de pilotage de la démarche (président et                      

vice-présidents) procédera 2 fois par an à un point sur l’état 

d’avancement du projet :

– Revue des actions en cours

– Suivi des indicateurs

– Arbitrages nécessaires

Le Conseil communautaire débattra du bilan annuel de 

mise en œuvre du projet de territoire, en parallèle au Débat 

d’Orientations Budgétaires afin de préciser les priorités et 

d’opérer les arbitrages nécessaires. 

Les propositions des plans d’actions 2023-2025 et 

2026-2028 donneront lieu à des  échanges avec les 

communes et leurs conseillers mais aussi à des points 

d’étapes avec legrand public.

 

ALM  Angers Loire Métropole

AFOM  Atouts Forces Opportunités Menaces

AOC  Appellation d’Origine Contrôlée

AURA  Agence d’Urbanisme de la Région Angevine

CAF  Caisse d’Allocations Familiales
CCAS  Centre Communal d’Action Sociale

CLIC  Centre Local d’Information et de  
   Coordination
EHPAD  Établissement d’Hébergement pour  
  Personnes Âgées Dépendantes
EnR  Énergies Renouvelables
EPCI  Établissement Public de Coopération  

  Intercommunale

GES  Gaz à Effet de Serre

INSEE   Institut National de la Statistique et des  

  Études Économiques

MSAP  Maison de Services Au Public

PCAET  Plan Climat Air Énergie Territorial

PLUIH  Plan Local d’Urbanisme Intercommunal

PLH  Programme Local de l’Habitat

PMLA  Pôle Métropolitain Loire Angers

SCoT  Schéma de Cohérence Territoriale

ZA  Zone d’Activités

ZH  Zone Humide
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